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Procès-verbal de I' Assemblée Générale extraordinaire en date du : 27 Septembre 2018 

Le 27 Septembre 2018 à 17h, les membres de l'association se sont réunis en assemblée générale 
extraordinaire à l'Hôpital de l' Archet sur convocation écrite faite par le conseil d'administration en 
date du 31 Juillet 2018. L'assemblée est présidée par M SADOUL, assisté de Mme NEGRE, en sa 
qualité de trésorière de l'association. 

Il a été établi une feuille de présence qui a été signée par tous les membres présents et qui demeure 
.) annexée au présent procès-verbal. 

Ladite feuille de présence permet de constater que 7 membres de l'association sur 20 sont présents 
et 4 pouvoirs ont été donnés. En conséquence, le quorum est atteint et l'assemblée peut 
valablement délibérer sur l'ordre du jour suivant: 

1. Emargement de la liste des présents et vérification des mandats 
2. Désignation du président de séance et du secrétaire 
3. Approbation des modifications de statuts de l'association 
4. Questions diverses 

Allocution de bienvenue: 

M SADOUL, président de l'association, ouvre la séance et remercie les membres présents d'avoir bien 
voulu assister à cette assemblée générale. 

) 

Désignation du président de séance et du secrétaire 

Le président de séance désigné est M SADOUL et la secrétaire Mme HAVOnE. 

Approbation des modifications de statuts de l'association 

Les modifications de statuts proposées au dernier CA portent sur la dénomination de l'association, le 
siège social et la composition du conseil d'administration. Le changement de statuts a été proposé 
pour travailler de manière coordonnée avec le CSO PACA Ouest notamment pour les projets 
communs. 

La dénomination de l'association est définie comme suit: Centre d'Etude et de Recherche sur 
l'Obésité et la Nutrition en PACA (CERON-PACA). 

Le siège social de l'association est désormais fixé au domicile du président. 

La composition du conseil d'administration est composée de 18 membres comme suit: 

Professionnels de santé libéraux: 4 représentants 
Etablissements de santé hors CSO / SSR / Réseaux de soins / Plateformes territoriales 
d'appui: 4 représentants 

- Comité scientifique: 4 représentants 
- Centres Spécialisés de l'Obésité: 6 représentants (3 CSO PACA Est et 3 CSO PACA Ouest) 



Ces modifications sont adoptées par 11 voix pour, O voix contre, O absentions. 

Voir statuts en Pl 

Clôture de l'assemblée générale extraordinaire 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, 

M SADOUL déclare la séance levée 

à 17 heures 30. 

Fait à Nice 

Le 5 Octobre 2018 ) 

) 


